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2C_144/2024, arrêt du 06.11.2024 
 

Recours contre l'arrêt de la Cour de justice de la République et canton de Genève, Chambre 

administrative, du 30 janvier 2024 (ATA/96/2024) 

 

Art. 29 LLCA: sanction disciplinaire; avertissement. 

 

Le litige porte sur l’avertissement infligé au recourant pour violation de ses devoirs 

professionnels: il avait agi en tant que défenseur d’office dans des procédures pénales sans 

maîtriser suffisamment la langue française, ce que des magistrats avaient dénoncé. 

 

Le recourant se plaint notamment d’une violation de l’art. 29 LLCA, au motif que la 

Commission du barreau n’aurait pas informé l’autorité compétente portugaise de son 

intention d’ouvrir une procédure disciplinaire à son encontre. Cette disposition impose à 

l’autorité de surveillance d’un canton voulant ouvrir une procédure disciplinaire contre un 

avocat ressortissant d’un État membre de l’UE/AELE et exerçant de manière permanente en 

Suisse sous son titre d’origine d’en informer l’autorité de surveillance compétente de l’État de 

provenance. Or, en l’espèce, la Commission du barreau, de son propre aveu, n’a pas 

procédé en ce sens et n’a pas communiqué avec son homologue portugaise. De plus, selon 

l’art. 29 al. 2 LLCA, ladite commission aurait également dû offrir la possibilité à celle-ci de, 

notamment, déposer des observations, ce qui n’a pas été fait. Il résulte de ce qui précède 

que la Commission du barreau a violé l’art. 29 LLCA. 

 

La coopération prévue à l’art. 29 LLCA est particulièrement importante en matière 

disciplinaire du fait que l’avocat migrant demeure inscrit auprès de l’autorité compétente de 

son État de provenance et qu’elle tend à éviter que les règles disciplinaires de l’un ou l’autre 

État ne soient éludées. La communication de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

permet à l’autorité compétente de l’État de provenance de prendre position avant l’ouverture 

de la procédure dans l’État d’accueil, puis pendant celle-ci et, le cas échéant, de se 

prononcer sur la mesure disciplinaire, le tout de manière consultative (cf. réf.). 

 

Cette violation n’entraîne toutefois pas la nullité de la décision viciée, comme le pense le 

recourant, mais uniquement son annulation. Dans ce cas, la cause est renvoyée à l’autorité 

de surveillance pour une nouvelle décision une fois l’art. 29 LLCA respecté. 

 

2C_144/2024 

 

http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=06.11.2024_2C_144/2024

